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Commission Règlement FFYB 
 

 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à la FFYB le 20 février 2009 en suite de la 
convocation faite le 07 février 2009 par M. GODEAU Philippe, secrétaire, avec l’ordre du jour 
suivant : 

 

1. Approbation du PV des 23/02/07 ; 

2. Nouvelles missions de la RO & RC; 

3. Adaptation de la ComReg FFYB ; 

4. RIR découverte et applications ; 

 5. Calendrier National des régates ; 

 6. Liste des officiels francophones renouvelés et nouveaux ; 

 7. Divers ; 

 

La réunion débute à 20H10 dans les locaux de la FFYB. 

 

Sont présents : 

Président  PUPIEN Christian  

Secrétaire  GODEAU Philippe  

Membre ComReg  DETHIER Dany  

IRO   ANTOINE Henri  

NRO   ROUCHET Marie Blanche  

NJ - NRO  LACHAPELLE Philippe  

NJ – NRO  LORPHEVRE Raoul  

 

Président : Christian PUPIEN 
Secrétaire : Philippe GODEAU 
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Sont excusés : 

NJ - ARO  DUQUESNE Jean   

NRO   DEPLECHIN Philippe  

RO   DEMOULIN Jean  

 

1. Approbation des PV des 23/02/07 et 05/06/07 ; 

Les titres sont rappelés et les deux PV sont approuvés par l'assemblée. Marie Blanche 
ROUCHET et Raoul LORPHEVRE sont félicités pour leur accession au niveau national. 

 

2. Nouvelles missions de la RO & RC ; 

Explications sur l'évolution de la structure de la FRBY : d'une situation complexe antérieure à 
une situation très simple actuelle et disparition de la CoRe au profit de la RO & RC. 

Voir la situation actuelle sur le site FRBY. 

 

Missions de la RO & RC 

 - Règlement de course/traduction. 

 - Prescriptions Nationales. 

 - Examen national AJ & ARO. 

 - Brevets nationaux : obtention/prolongation.. 

 - Conseille le CA – FRBY pour les niveaux A – N – I. 

 - Conseille le CA – FRBY pour les niveaux IJ – IRO – IM – IU. 

 - Championnats de Belgique. 

 - Gestion des délégués fédéraux. 

 - Classes nationales. 

 - Règlement de reconnaissance et de maintient des classes. 

 - Règlement des régates nationales. 

 - Règlement des championnats de Belgique. 

 - etc… 

 

3. Adaptation de la ComReg FFYB à cette nouvelle situation ; 

- Formation/rappel des RCV. 

- Préparation à l'examen national AJ & ARO. 

- Suivis de nos brevetés nationaux. 

- Proposition vers la RO & RC pour l'obtention/prolongation de nos brevetés nationaux. 

- Proposition vers la RO & RC pour nos classes. 

- Proposition d'officiels aux clubs pour leurs régates. 

- etc… 
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Interventions 

Première intervention : En France, les candidats sont évalués régulièrement. Nous pourrions 
instaurer quelque chose de similaire. Nous devrions mieux encadrer les candidats pendant leur 
formation pratique, pour autant qu'ils soient d'accord d'aller en mer. 

Deuxième intervention : Ceci a déjà été proposé il y a 6 ans, mais aucune suite n'a été donnée 
à cette proposition. 

Troisième intervention : Il faudrait revoir le système de base des examens, parce que certains 
examinateurs manquent de partialité d'une part et les examens sont trop complexes pour un 
niveau assistant d'autre part. 

Quatrième intervention : Pense que les coordonnées des candidats devraient être 
communiquées aux nationaux afin de pouvoir les aider dans leur formation pratique. 

 

4. RIR découverte et application  

En français, Règles d'Introduction à la Régate de la FFVoile, en anglais Introductory Rules for 
Racing. 

IRR en 10 points et 2 pages pour l'ISAF. Le document en anglais à été traduit en français et 
distribué aux clubs via le secrétariat Jambes. 

RIR en 11 points et 3 pages avec dessins pour la FFV. A découvrir sur la site FFV. 

 

5. Calendrier national des régates 

 Le grand marché n'existe plus, mais la section monotype de la FFYB a mis en commun les 
calendriers de la FFYB, du VYF et de la voile mer afin de composer un calendrier "National" 
très apprécié lors de sa distribution durant la Nuit du Yachting à Gand. 

 Une réunion de concertation aura probablement lieu au BRYC en fin d'année. 

. 

6. Liste des officiels francophones renouvelés et nouveaux 

 La liste est à consulter sur le site FRBY. Quelques petites corrections seront effectuées. 

 

7. Divers 

 Une question est posée à propos de la prescription à la règle RCV 78.1 – Certificat de 
publicité. Quid du problème de la publicité ? Certains paient et d'autres pas. Que faire avec 
ceux qui ne paient pas ? La question sera posée à la RO & RC. 

Une personne estime qu' il y a deux versions des prescriptions nationales ! 

Non, il n'y a qu'une seule version officielle, elle est sur le site FRBY, mais il existe la version 
pratique : une feuille à découper et coller dans le règlement de la FFV pour ne pas avoir de 
feuille volante.. 

Une question envoyée par mail : demande de juges et de RO pour les OPTIS à Péronnes le 7 
juin. La demande sera envoyée par mail au juges et RO. 
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A faire 

a) Rappeler  à la Présidente de la classe F15 l'envoi des documents pour la reconnaissance des 
F15 avant le 4 mars. 

b) Règlement de reconnaissance des classes 2008, centraliser les remarques auprès du secrétaire. 

c) Contacter Henri ANTOINE pour l'organisation d'une journée de révision, au RYCM, un peu 
avant les examens. 

 

Christian PUPIEN remercie les présents pour leur participation et clôture l'Assemblée Générale 
Ordinaire à 22:05 Hr. 

 


